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                Date de  publication sur le site Internet : 02/02/24 -15 h 30 

 
 

     PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

        DU JEUDI 25 JANVIER 2024 

 
Convocation du Conseil Municipal du 19 décembre 2023 
 
Sous la présidence de M. Maxime BELTZUNG, Maire. 

Etaient présents : Mme Anne-Catherine MACK REITZER, M. Hervé UHLEN, Mme 

Dominique SEREIN, M. Michel HERNANDEZ, Mme Sophie ETTERLEN, M. Eric 

KITZINGER, Mme Manon FURTER, M. Nicolas SCHMITT, Adjoints, M. Jean-Claude 

BASCHUNG, M. Marc BOEGLEN, M. Jean-Luc BISCHOFF, Mme Frédérique GALLI, M. 

Maxime WIESER, M. Serge EHRET, M. Laurent LERCH, Mme Florence 

TROMMENSCHLAGER, Mme Anne TISSOT, Mme Véronique ILTIS, Mme Annie MUNCK. 

Etaient absents excusés :  Mme Catherine CORDIER, avec procuration à M. Marc 

BOEGLEN, Mme Marie-Odile MANIGOLD, avec procuration à Mme Frédérique GALLI, Mme 

Esther SITZ, avec procuration à M. Michel HERNANDEZ, Mme Corinne CASOTTO, avec 

procuration à Mme Dominique SEREIN, M. Samuel TOTTOLI, avec procuration à M. Maxime 

BELTZUNG, Mme Laetitia PRAX, avec procuration à Mme Manon FURTER, M. Raymond 

TROMMENCHLAGER, avec procuration à Mme Annie MUNCK, M. Jérémy BLEU, Mme 

Marilyne MONA. 

Secrétaire de séance : Mme Sophie ETTERLEN.    

Monsieur le Maire, à l’ouverture de la séance, procède à l’appel des Conseillers. 
 
M. le Maire constate le quorum et proclame la validité de la séance. 
 
En ouverture de séance, M. le Maire souhaite une belle et heureuse année 2024 aux 
membres du conseil et particulièrement à ceux qu’il n’a pas encore eu l’occasion de croiser.  
Il salue la présence des collaborateurs de la Ville présents et de la presse, M. Stéphane 
Cardia.  
 
 Délégation de signature 
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire rend 
compte de l’exercice de la délégation accordée par le conseil municipal dans le cadre de la 
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres, 
lorsque les crédits sont inscrits au budget. 
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DECISIONS PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL 
 

 

MARCHES DE TRAVAUX ET COMMANDES 

DONT LE MONTANT  EST SUPERIEUR A 4 000 € HT 

 
 

BUDGET PRINCIPAL 
         

MARCHES  HT 

 

. MISE EN PAGE ET IMPRESSION     5 724.41 € DOLLER GRAPHIQUE 

  BULLETIN MUNICIPAL 2023 

 

COMMANDES  HT 

 

. FOURN ARBRES ET ARBUSTES 5 509.17 € LES JARDINS DE   

   BURNHAUPT 

 

. RENOVATION CHAUFFAGE GAZ 31 853.31 € NATURE ENERGIE France 

  IMMEUBLE 2 RUE PASTEUR (LOGEMENTS) 

  

 

BUDGET ASSAINISSEMENT 
 

 

COMMANDES   HT 

 

. ETUDE COMPLEMENTAIRE MISE AUX NORMES  11 165.00 € BF ASSAINISSEMENT 

  ASSAINISSEMENT 

 

 

AUTORISATION DE REALISER DES EMPRUNTS DESTINES AU FINANCEMENT DES 

INVESTISSEMENTS PREVUS AU BUDGET 

 

 

BUDGET PRINCIPAL 

 

CONTRAT DE PRET AUPRES DE L’AGENCE FRANCE LOCALE POUR UN MONTANT 

 DE 550 000 €, AU TAUX FIXE DE 3.56% - DUREE 20 ANS 
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I.  Approbation du procès-verbal de la séance du 12 décembre 2023 

 

Le procès-verbal de la séance du 12 décembre 2023 est approuvé à l’unanimité. 
 

II.  Chasse :  

1. Attribution du lot n°2 Allmend pour la période 2024-2033 
 
M. Maxime WIESER entre en séance 
 
Sur proposition de la commission 4C et de la Commission d'Appel d'Offres qui se sont 
réunies le 17 janvier dernier, après délibération, le Conseil Municipal, décide à 
l’unanimité :  
 

- d’attribuer le lot de chasse à M. VILLEMINEY Maxime, adjudicataire pour un prix 
annuel de 3 800 € pour la période  2024-2033 

- d’autoriser M. le Maire à signer les documents afférents. 
 
 

2. Demande d’agrément des permissionnaires 
 
La 4C a été consultée par mail conformément au Cahier des Charges. 
 
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, se prononce favorablement 
aux candidatures, en tant que permissionnaires, de :  
 
 
Lot n° 1 – ROSSBERG -  Association de chasse Heiligberg (M. Alban NEDEY) 

• M. Valère NEDEY domicilié à VALENTIGNEY, 

• M. Anatole NEDEY domicilié à VALENTIGNEY, 
 
Lot n° 2 – ALLMEND - M. Maxime VILLEMINEY 

• M. Jean HEGY domicilié à SAINT-AMARIN, 

• M. Amaury BAUMLIN domicilié à KIRCHBERG, 

• M. Maxime EMTER domicilié à GUEBWILLER. 
 
Lot n° 3 – SUDEL – M. Christophe BEHRA 

• M. Nicolas GRISWARD domicilié à ROUGEMONT-LE-CHATEAU, 

• M. Constant HENRIOT domicilié à GROSMAGNY, 

• M. Gilles BEHRA domicilié à SICKERT. 
 
Lot n° 4 – NIEDERBRUCK - Association Saint-Nicolas (M. François SCHWAILBOLD) 

• M. Thomas VAXELAIRE domicilié à LURE, 

• M. Gaël SCHWAILBOLD domicilié à SAINT MAURICE COLOMBIER, 

• M. Michel MUNINGER domicilié à LEIMBACH, 

• M. Guy ILTIS domicilié à CERNAY. 
 
 
Un certificat du maire sera rédigé pour chacun d’entre eux. 
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M. Jean-Claude BASCHUNG demande comment la négociation avec les différents lots de 
chasse avait été menée. M. Emmanuel LEBLANC précise que des baisses avaient été 
consenties pour les lots de chasse n°3 et n°4, le prix est resté stable concernant le lot n°1. 
M. le Maire précise qu’il s’agissait bien de négociations et non des baisses systématiques et 
que des contreparties ont été négociées face à ces baisses en matière de préservation de 
l’environnement, la sensibilisation à la forêt, diminution de l’agrainage pour amener à une 
nouvelle philosophie de la chasse et de la forêt. 
M. le Maire insiste sur le fait qu’il s’agit de chasseurs bien connus et avec lesquels les 
relations sont de qualité.  
 

III.  Forêts 

 
1. Plan de coupes 2024 

 
La commission des forêts a étudié le 18 janvier dernier le plan de coupes 2024.  
Ce programme comporte une prévision de production de 5 598 m3 de bois dont 2 000 m3 de 
chablis, 591 m3 de bois Energie (BE), 310 m3 de Bois industrie en long (BIL), 650 m3 de 
fonds de coupe (FDC) et 1 795 m3 de résineux frais et 252 m3 de divers. Le coût de 
production se chiffre à 169 438 € et la marge nette est escomptée à 125 352 €. 
 
 
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  
-     accepte les prévisions de coupes 2024 
- autorise M. le Maire à signer tous documents concernant ce programme 2024 
 
 

2. Travaux forestiers 2024 
 
La commission des forêts a étudié le 17 janvier dernier l’état descriptif des prévisions des 
travaux forestiers établi par les services de l’ONF. Les différents programmes s’élèvent à 
33 710 € HT et se décomposent de la manière suivante : 

- Travaux de maintenance     2 910 €  
- Travaux de régénération    6 900 €  
- Travaux cynégétique          350 €  
- Travaux sylvicoles              14 560 €  
- Travaux d’infrastructures       4 660 €  
- Travaux divers      4 330 € 

(environnementaux, accueil du public….) 

 
 
 
Vu l’avis favorable de la commission des forêts, après délibération, le Conseil 
Municipal, à l’unanimité :  

- décide l’acceptation de ces programmes de travaux 2024, 
- autorise Monsieur le Maire à signer tous documents y afférents. 

 
 

3. Tarifs forestiers 2024 
 
Sur proposition de la commission des forêts, Monsieur le Maire soumet au Conseil Municipal 
de fixer les prix des menus produits forestiers suivants :  
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a) du bois d’affouage 
La toise façonnée, non livrée (non soumis à TVA) pour la somme de 260 €.  Il est précisé 
que le bois d’affouage est réservé aux personnes domiciliées à Masevaux-Niederbruck et 
que la commande de bois d’affouage est limitée à 8 stères par foyer. 
     
b) des fonds de coupes, exclusivement réservés aux habitants de Masevaux-
Niederbruck, dont l’attribution des lots est soumise à des conditions financières à l’égard de 
la Ville. 
            Le lot de 15 stères « montagne »      à 41 € HT 
            Le lot de 15 stères « plaine »  à 65 € HT   
 
La TVA applicable est de 20 %.  
 
Concernant le Bois d’Industrie en Long, il est proposé d’appliquer les tarifs suivants : 
 
            Le lot de BIL feuillu « Divers » à 40 € HT/m3 
 Le lot de BIL « Hêtre »   à 45 € HT/m3   
 
La TVA applicable est de 10 %. 
 
 
c) du transport et stockage de bois privé, dont le propriétaire ne réside pas sur la 
commune, respectivement : 

- pour le stockage : 0,10 € HT/m3 par mois 
- pour le transport   0,70 € HT/m3 et par km 

 
Il précise que la TVA de 20% est applicable sur tous les produits forestiers sauf pour le bois 
de chauffage et les indemnités de transport et de stockage. 
 
M. Jean-Claude BASCHUNG salue le travail mené par les agents de l’ONF et sur la 
réalisation d’un très bon document de travail. Il souhaiterait que le document puisse être 
transmis en amont du conseil municipal à l’ensemble des conseillers.  
Il demande également à ce que l’on puisse préciser les montants de TVA applicables aux 
différents produits. Il précise que les explications données par les agents de l’ONF sont 
remarquables et permettent de se faire une bonne idée de l’état sanitaire de la forêt et du 
marché du bois.  
 
 
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte l’ensemble de ces 
dispositions financières décrites ci-dessus, pour l’année 2024. 
 
 
 
IV. Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux – Dotation de soutien à 
l’investissement local – Aides de la Région Grand Est et de la Collectivité européenne 
d'Alsace : validation des projets soumis pour l’année 2024 
 
La dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR), créée par la loi n° 2010-1657 de 

finances pour 2011 et résultant de la fusion de la dotation globale d’équipement (DGE) des 

communes et de la dotation de développement rural (DDR), a été modifiée par la loi n° 2011-

900 de finances rectificative pour 2011.  

En application de l’article L. 2334-33 du code général des collectivités territoriales (CGCT), 

les communes répondant à certaines conditions démographiques et de richesse fiscale 

peuvent bénéficier de la DETR, c’est le cas de la commune de Masevaux-Niederbruck. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000026948602&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20130204&oldAction=rechCodeArticle
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La dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) a été instituée en 2016. Ce 

dispositif figure dans le code général des collectivités territoriales (CGCT). Une circulaire et 

des annexes précisent chaque année les principales règles de répartition et d’emploi des 

enveloppes régionales.  

La DSIL est réservée aux projets les plus importants, pouvant être qualifiés de structurants 

et ayant un fort impact sur le territoire et le quotidien des habitants. 

À ces priorités s’ajoutent les opérations visant au développement des territoires ruraux 

(DETR) inscrites dans un contrat signé entre l’État et la collectivité. Il convient d’ajouter que 

la Région Grand Est et la Collectivité européenne d'Alsace proposent chacune un 

dispositif d’aides pour accompagner les communes dans leurs projets et plus spécifiquement 

à travers le programme Petites Villes de Demain, auquel la Ville de Masevaux-Niederbruck 

émarge. 

La Ville de Masevaux-Niederbruck peut également en bénéficier.  

Le conseil municipal est appelé à se prononcer concernant 3 dossiers au titre de la DSIL qui 

pour certains, peuvent également émarger à des aides de la Région Grand Est et la 

Collectivité européenne d'Alsace mais aussi du Fonds Vert mis en place par l’Etat et ses 

partenaires. 

1. Travaux de transformation et de mise en accessibilité de la salle polyvalente 

 
M. le Maire rappelle que la salle polyvalente doit faire l’objet de travaux notamment au 
regard de la conformité accessibilité. Il s’agit d’un point remonté depuis de nombreuses 
années par la commission de sécurité. Pour ces travaux, il est demandé la validation du 
conseil pour engager ces travaux et déposer les demandes de subvention. 
En outre, il précise que ces travaux permettront également d’aménager une salle à l’étage, 
sur une ancienne salle, afin de permettre à la Musique municipale de s’installer durablement 
et « poser  les valises et les instruments ». 
 
Les travaux envisagés concernent exclusivement l’intérieur du bâtiment et comprennent : 

- les travaux de mise en accessibilité aux personnes handicapées (notamment, le R+1 
qui est inaccessible aux personnes à mobilité réduite (PMR) à ce jour, 

- le remplacement du revêtement des parois verticales de la salle polyvalente et de la 
mezzanine à l’étage réalisé en tapisserie composée de cordelettes par un revêtement 
incombustible,  

- l’aménagement d’une salle de Musique en remplacement d’une des salles de réunion 
à l’étage et une partie de la mezzanine 

- le remplacement de la salle de Boxe du rez-de-chaussée par une salle d’activités 
diverses. 
 

Le coût est estimé à 367 220 € HT. 
 
Sur cette base, après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  
 

- approuve le projet transformation et de mise en accessibilité de la salle polyvalente et 

précise que les crédits seront inscrits aux budgets primitifs de l’année 2024, 

- autorise M. le Maire à déposer un dossier de demande de financement à l’Etat à 

hauteur prévisionnelle de 40 %, ainsi qu’auprès de tout autre financeur. 
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M. Jean-Luc BISCHOFF demande si cette délibération permet également de déposer des 

aides auprès d’autres financeurs. M. Emmanuel LEBLANC précise que la délibération est 

construire de manière à permettre de déposer des demandes d’aides auprès de tout 

financeur potentiel.  

 
2. Mise en place d’une installation photovoltaïque 

La Ville de Masevaux-Niederbruck entend s'engager dans une première opération de 

développement des énergies renouvelables sur le bâtiment des services techniques. Ce 

dossier a été élaboré en partenariat avec l'association Alter Alsace. Il s'agit d'installer une 

installation de près de 500m².  Les dernières études ont conclu à la nécessité de renforcer la 

structure pour accueillir l’installation photovoltaïque. Ce dossier est reconduit au programme 

2024 et est présenté au titre de la DSIL/Fonds Verts 

Une approche financière établit le projet à 60 000 € HT. 

Sur cette base, après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  
- approuve le projet de mise en place d’une installation photovoltaïque et précise que 

les crédits seront inscrits au budget primitif de l’année 2024, 

- autorise M. le Maire à déposer un dossier de demande de financement à l’Etat à 

hauteur prévisionnelle de 60 % ainsi qu’auprès du Fonds vert, de la Région Alsace 

ou tout autre financeur. 

 

3. Restauration de l’Eglise Saint Martin – Tranche ferme concernant la toiture du 

transept 

 
M. le Maire présente ce point et rappelle qu’une commission d’appel d’offres s’est réunie la 

semaine dernière pour attribuer les différents lots et pouvoir enfin démarrer la restauration de 

l’Eglise et notamment du transept.  

Monument emblématique de la Ville, l'Eglise Saint-Martin érigée au XVIIIe siècle a été 

reconstruite suite à l'incendie de 1966. La partie de la façade appareillée en grès (tour du 

clocher comprise) est inscrite au titre des Monuments Historiques. L'église nécessite une 

restauration générale sur le long terme afin de retrouver des conditions convenables de 

conservation et d'étanchéité d'autant plus qu'elle abrite 2 orgues classés également aux 

titres de Monuments Historiques. Cette restauration est prévue sur plusieurs tranches.  

Le présent dossier concerne la première tranche, dite tranche ferme, à savoir la toiture du 

transept. 

Le coût du projet a été revu à la baisse et la tranche s’établit à 449 128 € HT. 

Sur cette base, après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  

- approuve le projet de restauration de l’Eglise et précise que les crédits seront inscrits 

au budget primitif de l’année 2024, 

- autoriser M. le Maire à déposer un dossier de demande de financement à l’Etat à 

hauteur prévisionnelle de 40 % ainsi qu’auprès de la DRAC, la Région Grand Est et 

de la Collectivité européenne d'Alsace ainsi qu’auprès de tout autre financeur. 
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M. Marc BOEGLEN demande si l’ensemble du projet est financé par la Ville. M. le Maire 

précise que cette restauration prévoit une aide de l’Association pour la Rénovation de 

l’Eglise (ARE) et du conseil de fabrique. La présente délibération doit également permettre 

d’aller chercher les subventions auprès de l’ensemble des financeurs.  

M. le Maire rappelle que le projet présenté reflète un recentrage de l’opération sur les 

urgences et notamment les infiltrations afin de remettre l’édifice imperméable au conseil de 

fabrique pour qu’il puisse réaliser des travaux intérieurs. Initialement le découpage en 

tranche du projet correspondait à une avancée des travaux depuis la chevet/sacristie jusqu’à 

la façade principale et il a été demandé de démarrer par le transept car c’est à cet endroit 

que les infiltrations ont lieu. 

M. Jean-Luc BISCHOFF demande si on a une idée du phasage futur de l’opération.  

Monsieur le Maire ne peut donner un calendrier précis, il est clair qu’il faut avant tout pallier 

les urgences afin de caler ensuite un programme de travaux dans le temps par la suite et 

avoir une bonne maîtrise tant des travaux pour éviter un patchwork que des finances. A titre 

d’exemple, M. le Maire prend l’exemple de l’Eglise de Cernay dont la rénovation s’est étalée 

sur 20 ans d’investissements. Il rappelle également l’attente légitime de l’Association de 

Rénovation de l’Eglise pour démarrer les travaux. M. le Maire rappelle que l’ARE s’est 

engagée et à réalisé un certains nombres d’actions pour lesquelles il salue, au passage, le 

gros travail réalisé par les bénévoles. Il espère que le démarrage de cette tranche donnera 

de la force à leur engagement. 

 

V. Urbanisme : achat des terrains dans le cadre du projet de renaturation 

 
Dans le cadre du projet de renaturation du parc de l’Abbaye, il est proposé au Conseil 
d’acquérir les terrains appartenant à la SCI L’accord parfait, 3 boulevard de l’Europe à 
MULHOUSE. Ces terrains sont des opportunités de maîtrise du foncier et le prix proposé par 
la SCI, à savoir un montant de 50 000 € pour les cinq parcelles d’une superficie totale de 
1 ha 22 ares et 35 ca est intéressant.  
 
M. Nicolas SCHMITT précise que les parcelles concernées sont les suivantes : section 18 
n°228 de 53 ares 70 ca, n°244 de 8 ares 97 ca, n°283 de 40 ares 45 ca, n°243 de 8 ares 97 
ca, n°245 de 10 ares 26 ca.   
 
 
Aussi, après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité décide :   
 

- d’acquérir les parcelles section 18 n°228 de 53 ares 70 ca, n°244 de 8 ares 97 ca, 

n°283 de 40 ares 45 ca, n°243 de 8 ares 97 ca, n°245 de 10 ares 26 ca au prix de 

50 000 €, étant précisé que l’ensemble des frais sont à la charge de la commune ; 

- d’inscrire les crédits nécessaires au budget primitif 2024 ;  

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son adjoint délégué à l’urbanisme, M. Nicolas 

SCHMITT, à entreprendre toute démarche et à signer tous documents nécessaires à 

cette acquisition 

- d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter toute subvention sur cette acquisition, 

notamment auprès de l’Agence de l’Eau Rhin Meuse. 

 
 
MM. LERCH et BASCHUNG estiment qu’il s’agit d’une très bonne opération pour la Ville.  
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M. le Maire précise que l’idée est de défricher et assainir ce secteur avec le concours du 
Syndicat de rivières de Haute Alsace, ce qui a permis de dévier un cours d’eau avec 
l’ensemble des autorisations nécessaires. Par la suite, il s’agit de créer des promenades 
pour les habitants et les touristes avec des passerelles qui seront aménagées. Ce projet 
permet à nos concitoyens de se rapproprier ce secteur situé au centre de la ville et de créer 
un poumon vert. Il précise également l’ambition d’installer à terme un rucher-école avec la 
société des apiculteurs.  
 
M. Jean-Claude BASCHUNG demande si une partie des terrains qui seront acquis sont 
constructibles. M. Nicolas SCHMITT précise qu’une partie seulement est encore 
constructible.  
 
M. le Maire propose au conseil de faire une sortie sur le terrain au printemps et une 
signalétique qui présente les travaux sera mise en place.  
 
M. Laurent LERCH précise qu’il aurait aimé avoir le plan des parcelles concernés dans le 
dossier préalable au conseil. 
 
Monsieur le Maire remercie M. Nicolas SCHMITT pour la négociation menée et rappelle 
également qu’une subvention de l’Agence de l’Eau est attendue sur ce projet d’acquisition. 
 
 
 
VI.     Camping – création d’un tarif « redevance d’ordures ménagères » 
 
Mme TISSOT quitte la séance 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de créer un nouveau tarif au camping afin de tenir 
compte de la charge supplémentaire à supporter par le camping suite à l’application des 
nouveaux tarifs 2024 du SMICTOM en ce qui concerne la redevance d’ordures ménagères.  
 
Aussi, après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve la création du 
tarif suivant :  

- redevance d’ordures ménagères : 0,15 €/nuit/personne 
 
Les autres tarifs 2024 votés lors du Conseil Municipal du 26 octobre 2023 restent inchangés. 
 
 
Mme TISSOT rentre en séance. 
 
 
VII. Divers 
 
 
M. le Maire propose pour clore ce conseil de diffuser le reportage de France 3 sur 
l’entreprise Tréfimétaux qui met en avant cette entreprise niederbruckoise qui réalise 12 000 
pattes de fixation en cuivre pour les gouttières de la Cathédrale Notre Dame de Paris.  
 
La séance est levée à 19h40 


